
COMMUNE de CHALIES la MONTAGNE

EXTRAIT DU PROCES - VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 NOVEMBRE 2025

[Affaire débattue N'2o25 / 291

L'An deux mil vingt-quatre, le quatre du mois de novembre, le Conseil Municipal de la Commune de
Cha lles-la-Montagne était rassemblé en session ordinaire, au Iieu habituel de ses séances, après
convocation du 24 octobre 2025,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice : 8

Nombre de présents : 8

Nombre de votants : 8

Présent(e)s: Marie-Christine CUTURIER - Amandine MOREAU - Jacqueline PIPERINI - Anthony
CHAMPETEY - Alexandre BARBARET - Guillaume GEOFFRAY - Jérémy GROSBoT

Absents excusés:

Absents:

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire
pris dans le sein du Conseil ; MonsieurAnthony CHAMPELEY, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été

désigné pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Objet : Délibération pour la réfection de l'éclairage public communal (Dossier SIEA)

ll est exposé aux membres du Conseil Municipal que sur 63 points lumineux, seul 3 points sont conformes

suite à une réunion du SIEA.

Considérant l'augmentation du coût de l'électricité (amortit par l'extinction nocturne en 20241et l'arrêt

des ampoules en sodium, deux solutions sont proposées.

La première serait de moderniser l'ensemble des points lumineux pour un montant de 10 616,34 € avec

subvention:

. Modernisation optimale du parc avec passage en luminaires LED tout en conservant au maximum

les crosses, les supports et les massifs

. Rénovation des armoires de commande hors normes ou vétustes

. lnstallation d'un module communicant dans les armoires de commande

. Mise en place d'un programme d'abaissement des puissances selon les créneaux horaires définis.

La deuxième solution serait un relamping partiel d'un montent de 10 213,18 € avec subvention :

. Remplacement d'une ampoule sodium par une ampoule LED dans les luminaires existants, sous

conditions que l'appareil soit en bon état et dispose d'un emplacement compatible avec la taille de

l'ampoule LED.

. Modernisation des luminaires (vétustes, équipés de lampes à décharge ou de taille trop petite) pour

le restant avec abaissement des puissances selon les créneaux horaires définis.

. Rénovation des armoires de commande hors normes ou vétustes

. lnstallation d'un module communicant dans les armoires de commande

NB: Une programmation d'abaissement de puissance n'est pas possible sur un appareil « relampé »
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Monsieur Alexandre BARBARET propose pour l'esthétisme vers l'Eglise, de mettre des luminaires qui

conserverait I'aspect âncien de la commune et couterait 1 200 € par luminaire non subventionné. llserait
au nombre de 4 autour de l'église.

Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal de choisir la solution qui leur parait le plus

pertinent.

Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à bulletin secret, à l'unanimité,

- ACCEPTE la solution de moderniser l'ensemble des points lumineux avec l'option des 4 points

lumineux autour de I'Eglise.

- AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier.

Ainsi fait à Challes-la-Montagne, les jours, mois et ân susdits

Le Maire,
YVes PERRET
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